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Les annonces se paient d'avance 

La bonne foi de la concurrence étrangère 

Au fur et à mesure que la lutte de la concur
rence étrangère contre l'horlogerie suisse s'intensifie, 
les moyens employés par certains de nos adversaires 
deviennent peu loyaux et plutôt empreints de mau
vaise foi. 

Envisageant que l'horlogerie suisse était suffisam
ment forte pour se défendre par la seule qualité 
de ses produits> nous avons jugé inutile jusqu'ici de 
réfuter bon nombre d'allégations fantaisistes, er
ronées ou mensongères publiées par une certaine 
presse étrangère; toutefois, il y a un moment où 
le silence peut devenir une faute et où il est néces
saire de rétablir les faits, quand ils sont dénaturés 
outre mesure. 

Tel est le cas pour l'article paru dans un journal 
allemand, Der Export Grossist. L'auteur est un 
certain Dr . Herbert Schmidt-Lamberg, qui veut 
prouver par des chiffres que ce n'est pas la Suisse, 
mais bien l'Allemagne qui fournit le marché mon
dial de toutes les montres et pendules qui lui sont 
nécessaires, puisque la plus grande quantité des 
pièces détachées destinées à la fabrication de la 
montre sont livrées à la Suisse par l'Allemagne. 
En d'autres termes, la Suisse ne ferait que ter
miner les produits que l'Allemagne lui fournit! 

Pour prouver ses allégués, ce fameux docteur 
ès-fumisteries probablement, avancé les énormités 
suivantes : 

En 1900, la Suisse a exporté en Allemagne pour 
230 millions de fr. de montres, soit 2/3 utilisées 
pour la consommation intérieure et l'autre tiers 
réexporté à l'étranger. En revanche, l'Allemagne a 
envoyé à la Suisse des parties détachées de montres 
pendant l'année pour une valeur représentant les 2/3 
de cette exportation. Depuis lors, l'envoi des pièces 
détachées d'Allemagne en Suisse n'a fait que s'ac
centuer de telle sorte qu'en 1923, elle atteignait 
une valeur de 800 millions de francs suisses, soit 
300 0/0 de plus qu'en 1900! 

Nous ne perdrons pas notre temps à réfuter bien 
longuement de telles insanités; nous nous conten
terons de mettre en parallèle les chiffres qui vien
nent d être indiqués avec ceux officiels de notre 
trafic avec l'Allemagne et chacun pourra juger. 

En Suisse, notre exportation totale d'horlogerie 
pour tous les pays se chiffrait, en 1900, à 123 
millions et pour l'Allemagne seule à 29 millions, 
soit à peu près dix fois moins que le chiffre indi
qué. 

Quant à l'importation en Suisse des produits 
allemands qui devait se chiffrer d'après l'Export-
Grossist, au 2 /3 de notre exportation en Allemagne, 
soit à 77 millions, elle s'élève en 1900 en réalité 
à fr. 746.300, soit 132.000 fr. de pièces détachées, 
602.000 fr. d'horloges, pendules et leurs pièces 
détachées 8 500 fr. de montres de tous genres, 
3800 fr. de boîtes. 

Passons à l'année 1923. 

L'importation d'Allemagne en Suisse, pendant 
cette année s'élève à 1.300.000 fr., soit 1.200.000 
fr. de pendules et réveils, 32.000 de boîtes, 1.6.000 
fr. de parties détachées pour montres, 52.000 fr. de 

montres, tandisque la Suisse a exporté en Allemagne 
pour 4.250.000 fr. d'horlogerie, .soit 5.000 fr. de 
pendules et réveils, 20.000 fr. de boîtes, .1.245.000 
de parties détachées et 2.980.000 fr. de montres. 

Ainsi donc, la Suisse a expédié en Allemagne 
pour plus de 1.200.000 fr. de parties détachées, 
tandis que. ce dernier pays n'en a expédié en Suisse 
que pour 16.000 fr. Où sont donc les 800 millions 
cités par notre fameux docteur? 

Celui-ci a d'ailleurs émaillé son article d autres 
perles, qu'il serait fâcheux de laisser dans l'oubli. 
Ainsi, il prétend par exemple que l'horlogerie alle
mande a depuis plusieurs années concurrencé vic
torieusement l'horlogerie suisse sur le marché anglais 
et que la montre de Magdebourg, de Thuringue et 
de Saxe est aussi estimée là-bas que celle de 
Genève et de... Lausanne. Il cite à l'appui de ses 
dires des chiffres aussi fantaisistes que les pre
miers. 

Il déclare ensuite que l'Allemagne a exporté en 
1923 à Marseille pour 92 millions de francs-or 
d'horlogerie de plus que l'année précédente. 

Il dit enfin que la Suisse a exporté en Russie en 
1924 de l'horlogerie pour une valeur de 80 millions 
supérieure à celle de 1922, alors que dans cette 
dernière année, il n'a rien été expédié du tout et 
qu'en 1924, notre exportation indique, pour tout 
potage, une somme de 10.000 fr. 

Les chiffres qui précèdent indiquent le degré 
'de confiance qu'on peut attribuer tant à l'homme, 
tout docteur soit-il, qui ose écrire de pareilles 
imbécillités, disons le mot, qu'au journal qui a le 
front de les publier. 

Mission chinoise dans la région horlogère 

Les derniers jours de la semaine passée, le Dépar
tement fédéral de l'Economie publique demandait 
à la Chambre suisse de l'horlogerie de vouloir bien 
s'occuper de la réception d'une Mission chinoise se 
trouvant actuellement en Suisse et qui se propose 
de visiter à La Chaux-de-Fonds les établissements 
d'enseignement et de contrôle, se rattachant à l'in
dustrie horlogère, ainsi qu'une ou deux fabriques. 

La Chambre envisagea de son devoir, au point de 
vue de l'intérêt général de notre industrie, d'accom
plir ce mandat aussi honorifique que délicat et s'en
tendit avec le Syndicat patronal des producteurs de la 
montre et le Bureau fédéral de contrôle, pour 
accueillir, malgré le peu de temps disponible, digne
ment, mais dans un esprit démocratique, ces hôtes 
de marque. 
~ La délégation est composée par M. le général Hsu, 
ancien gouverneur de Mongolie, des généraux de 
division Sung et Tsou et de MM. Sun, Tchou, Weng 
et Ouang, diplomates et économistes. M. de Torrenté, 
secrétaire du Département de l'Economie publique, 
accompagnera la délégation. 

IL est probable que M. de Stoutz, notre nouveau 
Ministre à Madrid, actuellement en Suisse, profi
tera de la circonstance pour prendre contact avec 
notre industrie. 

A l'occasion d'une retraite 

Une circulaire de la Fabrique d'horlogerie de 
Fontainemelon nous apprend que M. Emile Perrenoud 
a quitté, pour raison d'âge, la direction commerciale 

de cette maison, tout en y restant attaché comme 
membre d u Conseil d'administration. 

M. Perrenoud est entré le 15 février 1875 dans 
la Fabrique de Fontainemelon et y a exercé jusqu'à 
sa retraite une activité continue, fructueuse et utile 
qui n'est, certes, pas étrangère au développement 
de la maison. 

En dehors de ses occupations de directeur, M. 
Perrenoud s'est dépensé sans compter pour - l e s 
œuvres, tant d'intérêt public que d'intérêt pro-i 
fessionnel. Il a été membre du Conseil général de 
Fontainemelon, à partir de 1877, puis nommé con
seiller communal en 1891 et' Président de ce Conseil 
de 1908 à 1919. Il a été président du Groupement 
des ébauches, pendant plus de 30 ans et est encore 
secrétaire-honoraire du Comité central de la Chambre 
suisse de l'horlogerie, dont il est membre depuis 
1918. . 

Parmi les divers événements qui ont parsemé 
sa longue carrière, il en est un que M. Perrenoud, 
aime à citer et qui fait honneur à son esprit d'ini-i 
tiative et à son savoir-faire: 

C'était en 1909; sans crier gare, la douane fran
çaise s'avisa un beau jour de porter les droits sur 
les ébauches, sans trace de plantage d'échappement, de 
fr. 0,75 ä fr. 3,75. Cette décision étant contraire à la 
convention de commerce qui liait alors les deux pays, 
le Département de l'Economie publique délégua M. 
Perrenoud à Paris pour demander, de concert avec 
M. le Ministre Lardy, au Ministère du Commerce, le 
respect de la convention. Après de pénibles pourpar
lers et plusieurs voyages à Paris, gain de cause fut 
donné à la Suisse et les anciens droits furent rétablis. 
C'est un succès dont nous pouvons encore aujourd'hui 
féliciter les négociateurs. 

M. Perrenoud, s'il abandonne une partie de son 
activité commerciale, n'en est pas moins disposé, 
heureusement, à consacrer ses loisirs, plus nombreux 
aujourd'hui que par le passé, au développement de 
notre industrie horlogère. 

Nous l'en remercions sincèrement et faisons tous 
nos vœux pour qu'il puisse encore pendant de nom
breuses années, prêter à notre industrie son précieux 
concours, basé sur une expérience éprouvée, et une 
connaissance profonde des hommes et des choses. 

Informations 

Avis. 
11 faut s'abstenir de traiter avec 

Stephan Tsekoura, à Corfou et Athènes et 
H. Kurt, New-York. 

L'Information horlogère suisse. 
La Chaux-de-Fonds. 

L'initiative Rothenberger rejetèe. 

Dans la votation fédérale du 24 mai, le peuple 
suisse a repoussé par 383,361 non contre 280,282 
oui l'initiative Rothenberger. 

Au sujet du plaqué or. 

Dans le compte-rendu des délibérations du Comité 
central de la Chambre suisse de l'horlogerie, la 
« Fédération Horlogère » indiquait, au sujet du plaqué 
or, que de nouveaux essais se poursuivraient à Ge
nève, afin de déterminer le minimum de qualité à 
exiger des différents plaqués pour qu'ils puissent 
porter cette dénomination. 

Afin d'éviter tout malentendu, nous tenons à 
préciser le sens du terme « différents plaqués », en 
indiquant qu'il ne s'applique nullement aux di
vers modes de fabrication utilisés, mais bien à la 
durabilité du plaqué, c'est-à-dire aux articles ga
rantis 5, 10 ou 20 ans. 
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Douanes 

Allemagne. — Projet de tar i f douanier. 

Le projet de tarif douanier revisé par le gou
vernement allemand vient d'être publié. Nous y 
trouvons les modifications suivantes, quant aux droits 
pour l'horlogerie: 

Pour les montres de poche, à boîte d'or, le droit 
actuel de 6 marks est porté à 20 marks, par pièce, 
pour les montres-bracelets à 10 marks par pièce. 

Pour les boites en or, pour montres de poche, le 
droit actuel de 3 Marks est porté à 18,50 marks 
la pièce, pour celles destinées aux montres-bracelets, 
à 8,50 marks. 

Les tachymètres mus par un mouvement d'horlo
gerie acquitteront un droit de 1 000 marks le quin
tal, au lieu de 400 marks actuellement. 

Il n'y a pas de changement pour les articles d'hor
logerie non mentionnés ci-dessus. 

Il convient d e signaler que le nouveau tarif alle
mand est un tar i f .de combat et que les taux de 
droits sont susceptibles d'être modifiés par la con
clusion de traités de commerce. 

Il est à espérer, pour l'horlogerie, qu'un tel traité 
pourra être conclu entre la Suisse et l'Allemagne. 

Ceylan. — Majoration des droi ts de douane. 

Pour l'exercice 1924-1925, les droits à l'impor
tation en Ceylan ont été majorés. Ainsi, la bijou
terie et objets d'orfèvrerie, y compris ceux obtenus 
par la galvanoplastie, vaisselle plate, fils et filés, 
d'or et d'argent, les instruments de musique et leurs 
parties, les pierres précieuses (y compris les pierres 
reeconstituées et les imitations) à l'exception des 
pierres non taillées et des perles non montées, ainsi 
que des pierres originaires de Ceylan, d'horlogerie 
de tout genre, acquittent un droit ad valorem de 
10 o/o. 

Costa-Rica.— Modification du tar i f douanier. 

Un nouveau tarif douanier est en préparation 
dans la République de Costa-Rica; en attendant qu'il 
soit publié, mentionnons que des modifications ont 
été apportées à celui actuellement en vigueur. Nous 
notons les changements suivants qui intéressent nos 
lecteurs : 
Pos. 21. Pendules et cartels ordinaires, le kg. 2 colons 
Pos. 22. Ressorts de montres, montres non plaquées 

objets d'ornement sous forme de pendules ou 
cartels, bijouterie fausse et mouvements d'horlo
gerie et leurs pièces détachées, le kg. 4 colons 

Pos. 28. Vaisselle, montres, bijoux et autres objets 
en argent et en platine, le kg. 13,20 colons 

Pos. 29. Vaisselle, montres plaquées ou non, objets 
en or, bijouterie en or, pierres précieuses e t 
perles d'après facture commerciale, 

10 o/o ad valorem. 

Colombie. — Tarif douanier. 

Le tarif d'importation colombien a été modifié. 
Pour les produits de l'industrie de l'horlogerie et 
de la bijouterie, les positions sont restées les mêmes; 
cependant, il est perçu, sur le montant des droits 
d'importation, les surtaxes suivantes: 

2 o/o pour le fonds de conversion; 
5 o/o pour le fonds des voies de communication; 

10 o/o pour l'unification de la dette nationale inté
rieure, sauf dansi les douanes de Tumaco et d'Ipiales. 

Guatemala. 

La République du Guatemala a établi une nouvelle, 
codification douanière; voici les modifications inter
venues concernant l'horlogerie et la bijouterie: 
Pos. 913. Outils fins pour horlogers et bijoutiers 

le kg. 1 Peso 
988 Horloges en fer ou en acier, pour tours ou 

édifices et leurs pièces détachées, poids brut 
le kg. 0,10 Peso 

1192 Horloges pour édifices en cuivre ou en laiton, 
même avec parties en fer, ainsi que leurs piè
ces détachées, poids brut le kg. 0,20 Peso 

1193 Montres en métal de toute sorte, autre que 
l'or, l'argent ou le platine : 
à répétition: la pièce 3 Pesos 

1194 — non à répétition la pièce 1 Peso 
1893 Ecrins à bijoux, recouverts de peau ou de tissu 

de soie naturelle ou artificielle 
le kg. 5 Pesos 

1894 Ecrins recouverts d'autres matières 
le kg. 3 pesos 

1910 Phonographes, etc., ainsi que les pièces déta
chées le kg. 1 Peso 

1939 Bijoux en or ou platine, avec perles ou pierres 
précieuses le kg. 200 Pesos 

1940 — en argent ou argent et acier, avec perle9 
ou pierres précieuses le kg. 70 Peso 

1941 — en or ou platine, sans perles ni pierres pré
cieuses le kg. 80 Pesos 

1942 — en argent, ou argent et acier, sans perles ni 
pierres précieuses le kg. 15 Pesos 

2035 Montres: à répétition, en or ou plaquées d'or, 
avec ou sans pierres précieuses 

la pièce 14 Pesos 
2036 — non à répétition » 7 » 
2037 — à répétition, en argent » 5 J> 
2038 — non à répétition » 2 » 
2039 Horloges de table, à répétition, 

en étuis » 2 » 
2040 — de toute sorte (table ou 

murale) » 1 » 
Les droits sont perçus au taux de 50 o/o en or 

et de 50 o/0 en monnaie nationale. 

Protectorat et colonie de Kenya. 

Le tarif douanier établi pour ce protectorat prévoit 
pour l'orfèvrerie et l'argenterie, ainsi que pour les 
articles plaqués d'or ou d'argent, la bijouterie, vraie 
ou fausse, doublée, en émail ou dorée, les pierres 
précieuses et perles fines, imitations, montées ou 
non, les montres et boîtes de montres, ainsi que 
mouvements de montres, un droit à l'importation 
de 30 o/o ad valorem. 

Soudan anglo-égyptien. — Tarif douanier. 

Selon le tarif établi, les articles d'horlogerie et 
de bijouterie, etc., sont soumis à un droit ad valo
rem de 8 o/o. 

Syrie et Liban. — Certificats d'origine. 

Les envois à destination de la Syrie et du Liban 
(mandat français) doivent être accompagnés de fac
tures visées par le Consulat de France et comportant 
la certification de l'exactitude du prix et de l'ori
gine des marchandises. 

Le visa consulaire est accordé gratuitement. 
Sont dispensés de la certification du prix et de 

l'origine: les envois en colis postaux d'une valeur 
inférieure à 1000, et les autres envois d'une valeur 
inférieure à 2 000 francs français. 

Les douanes exigent que la certification du prix et 
de la valeur soit rédigée comme II suit: 

« Nous certifions que la présente facture est authen-
« tique et la seule émise par nous pour les mar-
« chandises qui y sont énoncées, qu'elle mentionne 
« la valeur exacte de ces marchandises, sans deduc
t i o n d'aucun acompte, et que l'origine est » 

Cette déclaration doit être signée par le vendeur, 
certifiée par la Chambre de commerce et visée par 
le Consulat de France. 

Tanganika. — Droits d'entrée. 

Même codification et mêmes droits pour l'hor
logerie et la bijouterie que celle prévue dans le 
protectorat de Kenya (voir ci-dessus). 

Trini té et Tobago. 

Suivant le tarif des douanes mis à jour jusqu'au 
31 décembre 1924, il est perçu une surtaxe de 
7y s 0/0 sur les droits en vigueur, qui sont, pour la 
bijouterie de 15 0/0 ad valorem pour le tarif de 
préférence brit. et de 30 o/0 ad valorem pour le tarif 
général (pos. 56) pour les instruments de musique 
de respect. 10 et 20 o/0 (pos. 69) pour les montres 
et leurs parties détachées de 10 et 20 0/0 (pos. 99). 

{Etats-Unis du Venezuela. 
Tarif d' importation. 

A teneur de la loi sur le tarif d'importation, 
il est perçu, en plus des droits de douane, un impôt 
de 30 0/0 destiné à la Recette nationale, sous la 
dénomination de « Contribution de 30 o/0 ». 

121/2 °/o destinés à la Recette des Etats, sous la 
dénomination de «Impôt Territorial de 12 % 0/0 ». 

et 121/2 °/o destinés à la Recette nationale, sous 
la dénomination de «Impôt National de 12 Va °/o ». 

Il sera perçu, sur le montant total des droits et 
impôts établis, un impôt additionnel de 1 0/0 destiné 
à la Recette nationale, sous la dénomination de 
« Impôt de santé ». 
Pos. 62. Perles montées sur or, argent ou platine, 

perles non montées 20 bolivars 
par kg. plus 5 0/0 ad val. 

63 Perles fausses, 2,50 bolivars par kg. 
plus 50 o/0 de surtaxe 

261 Objets et articles en or, platine, avec ou sans 
perles ou pierres précieuses, le kg. 20 bolivars 

plus 5 °/o ad valorem 
262 Articles en métal doré, le kg. 5 bolivars 

plus 5 0/0 ad valorem 

263 Articles en argent doré, le kg. 10 bolivars 
plus 5 0/0 ad valorem 

264 Articles argentés, le kg. 5 bolivars 
378 Pierres fausses non montées, le kg. 2,50 bolivars 
615 Boîtes à musique, parties détachées desdites, 

phonographes, etc., le kg. 1,25 bolivars 
640 Pièces de rechange pour montres, 

le kg. IB ,50 bolivars 
645 Montres de poche, bracelets et de bagues, non 

combinées avec de l'or, platine ou pierres pré
cieuses le kg. 10 bolivars 

646 Montres non dénommées, le kg. 2,50 bolivars 

Chronique du travail 

Les pr ix de détail et le coût de la vie 
au mois d'Avril 1925. 

Les prix de détail ont plus varié en avril qu'en 
mars. Sur un total de 65 articles divers, on en 
relève seulement 25 dont le coût moyen n'a pas 
changé, tandis que 16 ont subi une hausse et 24, 
une baisse, 8 articles accusent une hausse moyennej 
de plus^de 1 0/0 et 9 articles, une baisse moyenne 
de plus de 1 o/o, 

La baisse qui revêt la plus grande importance est 
celle du pain. Elle a atteint, suivant les localities, 
de 2 a 5 cts. par kg. Dans la plupart des localités 
elle a été de 3 cts. et ressort aussi à 3 cts. en 
moyenne. 

Parmi les huit groupes d'articles compris dans le 
nombre-indice de l'alimentation, il n'y a que les 
graisses et huiles comestibles, le sucre et le miel, le 
café, thé, cacao et chocolat, qui se soient maintenus 
ou p resque au même chiffre moyen. Les deux groupes 
viande et charcuterie, pommes de terre et légumineux, 
présentent une légère hausse, tandis que les produits 
laitiers, les œufs, le pain et autres produits de cé
réales accusent respectivement des baisses moyennes 
de 1 o/o, 3 0/0 et 4 o/„. 

Le nombre-indice spécial au groupe de l'alimen
tation a été surtout influencé par la baisse des 
prix du pain et de la farine. II en est résulté que, 
par rapport au mois de juin 1914, cette dépense 
courant électrique. Par rapport au mois de juin 1914, 
lieu de 68 o/0 le mois précédent; le nombre-indice a 
ainsi baissé de 2 points, ce qui ressort à environ 
1 0/0. 

En ce qui concerne le groupe du chauffage et de 
l'éclairage, plusieurs communes ont signalé de légères 
baisses sur les charbons domestiques. Dans quelques 
communes, on a aussi réduit le prix du gaz et du 
marquait une hausse de 66 0/0 en avril 1925, au 
ce groupe de dépense présentait en avril 1925 une 
hausse de 58—63 o/0, au lieu de 59—64 »> le mois 
précédent. 

Pour la dépense destinée à l'habillement, on s'en 
tient au nombre-indice calculé en mars 1925, lequel 
donnait une hausse de 80 0/0 par rapport au mois 
de juin 1914. 

L'ensemble des dépenses destinées à l'alimentation, 
au chauffage avec l'éclairage et à l'habillement 
présentait à fin avril 1925, par rapport à juin 1914, 
une hausse de 68—69 o/0) au lieu d'une hausse 
de 69—70 0/0 à fin mars 1925. 

Les p rix en centimes les plus courants du com
merce de détail en avril 1925 (fin du mois) ont 
été les suivants, dans les principaux centres de la 
région horlogère : 
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Chaux-de-Fds 
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'/skp. '/skp- '/«kf. 1 k. U . II. 1 k. 1 k. 100 k 

180 180 200 650 400 39 60 25 870 
180 210 220 600 380 38 59 35 740 
190 225 250. 680 400 40 58 25 900 
170 190 180 620 370 38 57 25 740 
190 200 230 680 380 38 55 30 750 
180 220 200 6~>0 380 3S 59 25 740 
180 180 220 650 390 41 60 20 760 
190 200 240 650 380 39 00 25 850 

Les prix d e juin 1914 étant représentés par 100, 
l'indice du prix de la vie aurait été en avril 1925 
de 169 pour les fonctionnaires et employés, 168 
pour les ouvriers qualifiés et les ouvriers auxiliaires. 
La comparaison avec avril 1924 montre que pour 
les 3 catégories de consommateurs ci-dessus, le 
coût d e la vie est au même niveau en avril 1925, 
tandis que sj l'on représente les prix en mars 1925 
par 100, les prix en avril 1025 sont de 99 dans les 
3 catégories. 

Le petit tableau ci-dessous permet une compa
raison analogue du coût de l'alimentation d'un ou-
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vrier qualifié en avril 1925 dans les différents con
tres hor logers : 

Avr i l 1924 Mars I 9 2 S 
= 100 = 100 

Bienne . 100 .99 
La Chaux-de-Fonds 101 98 
Le Locle 100 , 98 
Porrent ruy 101 101 
St-Imier 100 99 
Schaff house 101 100 
Soleure 100 99 
Genève 101 99 

Chronique administrative 

Rapport de gestion du Conseil fédérai. 
IV. 

En ce qui concerne les relations économiques avec 
l'étranger, le r appor t relate certains événements sur
venus d a n s le domaine de la politique commerciale, 
quoiqu'i ls ne touchent qu' indirectement la Suisse; 
nous les résumerons comme su i t : 

Belgique. Le pro je t de tarif douanier , mentionné 
dans le dern ie r r appor t de gest ion, a acquis foce 
de loi en date du 8 mai . Il n ' a été promulgué 
que le S novembre e t n 'es t en t ré en vigueur que le 
10 d u même mois. Il comporte deux colonnes, comme 
le tarif français. Le tarif minimum est p rop re 
ment le tarif d ' u sage ; au contraire , le tarif maxi
mum avec ses taux en généra l trois fois plus élevés, 
est un tarif d 'exception. 

Empire britannique. Le dro i t de 3 3 1 / 3 p . 100 ad 
valorem sur les montres , les instruments de musique, 
les véhicules à' moteur e t les pièces détachées de ces 
divers art icles, introduit pa r ia loi du budget pour 
l 'année 1915 e t confirmé depuis lors d 'année en 
année, a été abrogé le 2 août 1924*) . 

Le tarif douanier anglais est encore en vigueur 
dans l'Etat libre d'Irlande. Les tarifs anglais de 
33 1/3 o/o sur les montres , les instruments de musique, 
les véhicules à moteur et les pièces détachées de; 
ces différents articles doivent être maintenus provi
soirement jusqu 'au 1er mai 1925, tandis que la loi 
relative à la protection de l ' industrie a été com
plètement abrogée . 

De nouveaux traités de commerce por tant la clause 
de la nation la plus favorisée, ont été conclus par 
la Grande-Bretagne avec l 'Autriche, le 22 mai, avec 
la République federative socialiste soviétique russe, 
le 5 août , et avec l 'Allemagne le 2 décembre. Quant 
au trai té avec les Républiques soviétiques, le nouveau 
gouvernement a déclaré, lors de l 'ouverture du 
parlement (9 décembre) , qu' i l n 'en recommanderai t 
pas la ratification. 

Canada. Une ordonnance ministérielle du 12 mars 
déclare applicable aux marchandises de l 'Union éco
nomique belgo-luxembourgeoise, des Pays-Bas et des 
colonies belges e t néerlandaises, le tarif intermé
diaire canadien. Les marchandises suisses peuvent 
donc être acheminées dorénavant par la Belgique 
et les Pays-Bas, sans perdre les avantages con
sentis par le Canada à la France dans la convention 
de commerce d u 15 décembre 1922. 

I Australie. Le tarif intermédiaire austral ien, qui 
jusqu' ici n 'exis tai t que sur le papier, a été pour 
la première fois concédé au Canada dans un ar ran
gement commercial qui n 'est pas encore ratifié. A 
part i r d u 1er avril 1925, seules seront admises en 
Australie et en Nouvelle Zélande aux taux du tarif 
préférentiel br i tannique, les marchandises fabriquées 
ent ièrement en Grande-Bretagne o u qui contiennent 
75 p. 100 au minimum de matières premières ou 
de main-d 'œuvre bri tanniques. 

Bulgarie. Pa r un échange de notes da té d 'août 
1924, la Suisse e t la Bulgarie on t conclu un accord 
provisoire, à teneur duquel les deux pays se ga ran
tissent le t ra i tement d e la nation la plus favorisée 
en matière d 'échanges , exception faite des restrictions 
d ' importa t ion e t d 'expor ta t ion . Cet ar rangement est 
entré en vigueur le 22 août 1924. 

L'Allemagne a fait preuve, au cours de l 'exercice, 
d 'une grande activité en matière de politique com
merciale. 

Les négociations engagées', par l 'Allemagne depuis 
un an doivent être at tr ibuées sur tout au fait que la 
disposition du Tra i té de Versailles, contraignant l'Al
lemagne à t ra i ter , du ran t 5 ans, l ' importat ion des 
Pays alliés et associés sur le pied de la nation la 
plus favorisée, est caduque depuis le 10 janvier 
1925. La p lupar t des Etats qui, au cours de ces cinq 
années, avaient uni la téralement bénéficié du traite-

Il y a lieu de citer avant tout le trai té de com4 
merce e t de navigation entre l 'Allemagne et la 
Grande-Bretagne e t l 'accord provisoire avec l 'Italie. 
Une entente avec la France n 'a pu être réalisée jus
qu'ici, vu les divergences absolues d 'opinions con
cernant la nature d u trai tement de la nation la 
plus favorisée; en out re , le maintien de certains 
contingents de produits alsaciens admis en franchise 
en Allemagne, constitue un problème important , qui 
intéresse indirectement des pays t iers. • 

Le nouveau tarif généra l al lemand, auquel on 
travaille d e p u i s des années, ne serait encore qu 'à 
l 'état de schéma, sans taux tarifaires. Abstraction 
faite de cette revision générale , un projet part iel , 
« Kleine Zoll tar ifsvorlage », a été élaboré. Bien qu'i l 
n 'ai t pas encore été approuvé par le « Reichstag », 
on s'en servit déjà lors des négociations commerciales 
avec l 'Autriche, la Belgique et la France . 

On a pu poursuivre la suppression des interdictions 
d ' importat ion et d 'expor ta t ion. Aujourd 'hui , les res
trictions d 'exporta t ion ne concernent guère pour 
ainsi d i re , que cer taines . matières premières, alors 
que les interdictions d ' importa t ion s 'appl iquent tou
jours à de nombreux numéros du tarif. 

Mentionnons s implement pour mémoi re : 1° l 'accord 
de Londres conc lu sur la base du plan Dawes et 
relatif à la det te al lemande des réparat ions et 2° la 
perception en Grande-Bretagne e t en France de la 
taxe de 26 p. 100 sur les marchandises al lemandes. 

La protection des intérêts suisses dans les ré
gions occupées, n ' a pas occasionné de grandes dif-
ficutéls au cours de l 'exercice. Depuis le 21 octobre 
1924, les terr i toires occupés ne sont plus détachés du 
terr i toire douanier a l lemand. 

Dessins et JVlodèles 

Radiations: 

No. 25235. 17 février 1915. — 1 modèle. — Ca
libre de montre. 

No. 31271. 21 février 1920. — 1 modèle. — J 
Fermoir pour bracelets, bracelets-montres, etc. 

No. 31279. 23 février 1920. — 1 modèle. — Mou
vement de montre. 

C O T E S 
20 mai 1925 

Brevets d'invention 

Enregistrements: 

18/V/25. — Knöpfli, Wölfli G- Cie, soc. n. coll. (Wal
ter K-, d'Ossmgen, Zurich, Othmar W., de Schang-
nau, Beerne, Christian Wenger, de Rüeggisberg, 
Berne), fabr. et vente d'horlogerie, Dammstrasse 
16, Granges. 

20/V/25. — Maillard & Cie, soc. corn. (Oscar M., 
des Enfers, associé indéf. responsable, Adolphe 
Loetscher, de Marbach, Jules Pécaut, de Sonce-
boz, tous deux assoc. corn, pour chacun fr. 1000), 
atelier de remontage, Sonceboz. 

Modifications: 

15/V/25. — Fabriqué d'horlogerie de Fontaine melon, 
soc. an. (siège principal à Fontainemelon, succur
sale à Corgémont). Cons, d'administration: Paul 
et Maurice Robert-Tissot, tous deux de Ceniier, 
Fontainemelon, du Locle et La Chaux-de-Fonds, 
Emile-Antoine Perrenoud, de la Sagne, Auguste-
Raoul Goetschmann, du Locle, Auguste Roulet, de 
Neuchâtel et de Peseux. 

19/V/25. — Erisinann-Schinz S. A., Fabrique dit 
, Grenier, raquettes et fournitures d'horlogerie, Neu-

veville. Henri Schweingruber est sorti du Cons. 
d'Adm. qui est composé actuellement de: Adolphe, 
Germaine et Edouard E., tous originaires de 
Bâlc-Ville. 

Radiations: 

19/V/25. — Veuve Carl Abrecht, fabr. d'horlogerie, 
Longeau. 

19/V/25. — Poche/on frères, soc. n. coll., fabrique 
et commerce de joaillerie et bijouterie, Genève. 

14/V/25. — Jezler, &• Co., soc. corn. (Franz J., Max 
Scheitlin), commerce et fabr. d'argenterie et mé
taux, Zurich 1. 

13/V/25. — / . Baumann, commerce d'horlogerie, St-
Gall. 

Métaux précieux 

Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine manufacturé 

Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 
17 mars 1925. 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Paris 
Platine 
Or 
Argent 

Londres 
Or 
Argent 

New-York 
Argent 

c o m p t a n 
25 mai 

60 »lu 
63 7a 

251 s/a 
3 2 % , 
34 Vu 
21 mai 

— 
— 

• • — 

— 
31 Vu 

67 V« 
Change sur Paris . . . . 

t 
20 mai 

60 Vie 
63 ' /« 

246 V« 
32 Vie 
3 3 ' / s 
22 mai 

77.0C0 
13.400 

460 

84/11'/« 
31 V.« 

6 7 % 

fr. 129,— 
» 350û,— 
» 3550,— 
fr. 24,15 

en vigueur 

le kilo 
» 
„ 

le gr. 

dès le 

A t e r m e 
25 mai 

61 Vie 
63»/« 

2515 /s 
32* , i 9 

33 V« 
23.mai 

77.000 
13.500 
470 

— 
31V« 

67-V, 

20 mai 

61 Vu 
63»/« 

248 % 
32. / , 
33 Va 

— 

— 

— 
— 

— 
. . fr. 26.0B 

Escompte et change 
Parité Escompte Demande 

en fr. suisses % 
Suisse 4 à 4 '/a 

Offre 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tugal 
Hol lande 
Allemagne 
Autriche 
Hongr ie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

100 F r s 
1 Liv. st . 
1 Dollar 
1 Dol lar 

100 F r s 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Flor ins 
100 Reichsmk 
100 Cour . 
100 Cour . 
100 Cour . 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr . sk. 
100 Cr . sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv. turq. 
100 Mks fini. 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 

| l 00 Yens 

100.— 
25.22 

5.18 
5.18 

1 0 0 . -
100.— 
100.— 
560.— 
208.32 
123.45 
105.— 
105.— 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 
100.— 
100.— 
123.46 

22.78 
100.— 
220.— 
165.— 
168.— 
258.— 

7 
5 

3 V» 
-

5 7s 
6 
5 
9 
4 
9 

II 
II 
7 
— 
">'/» 
6 
7 

6 Vi 
6 
6 

87s 
10 
— 
9 

«','. 

7 
7 

20.05 
25.10 

5.16 
5.16 

25.05 
20.60 
74.90 
23.— 

207.60 
182.90 
72.50* 
72.—* 
15.30 

_ 
137.90 
86.70 
96 80 

3.70 
2.375 
8.475 
8.60 

9 9 . -
2.80 

12.95 
2 0 7 . -
51 — 

184 — 
2 1 4 . -

26.35 
25.14 

6.18 
5.18 

25.95 
20.80 
75.40 
28.— 

208.20 
123.25 

73.10* 
7 3 . - * 
Iö..'i5 

— 
138.4(1 

87.20 
97.40 

3.80 
2.45 
8.575 
9.20 

100 — 
2.845 

13.10 
211.— 

B6.— 
189.— 
2 1 8 . -

Faillites. 
Ouvertures de faillite. 

28/IV/25. — Aciéra S. A., ateliers de constructions 
mécaniques, Le Locle. 
Assemblée des créanciers: 2 juin 1925. 
Délai pour productions: 23 juin 1925. 

29/IV/25. — Jezler & Cie, soc. com. argenterie et 
articles en métal, fabrication et commerce, Ger-
bergasse 9, Zurich I. 
Assemblée des créanciers: 25 mai 1925. 
Délai pour productions: 20 juin 1925. 

Registre des régimes matrimoniaux: 

• 14/V/25. — Les époux René-Samuel Béguin, bijou-
1 tier, (chet de la maison « Béguin », Plainpalais) 
| et Hélène-Yvonnne née Zwahlen, ont adopté le 

régime de la séparation de biens. 
ment de la nation la plus favorisée, se hâtèrent . ] 5/V/25. — Les époux Eugène-Marius• Pellarin, bijou-
d'arriver à un accord avant l'échéance du délai. tier, au Petit-Saconnex (associé en n. coll. de 

' «Pellari» et Cie, Genève), et Raymonde-Lucie-
*) On sait que ce droit sera rétabli le 1" juillet Louise née Jallifier-Talmat, ont adopté le régime 

1925. (Réd.). K ! de l a séparation de biens-

*) pa r million 

Cours du diamant brut 

Cours moyens des Bourses pour grosses quantités 
au comptant. 

Diamant boort fr. (8,8H à fr. 9,23 le karat. 
Eclats de diamant pur » 18,30 •> » »8,r.0 
Poudre de bruteur » 2,50 » » — 

(Communiqué par Lucien Bastanger, Genève). 

Téléphone 
2.78 

L I B R A I R I E - P A P E T E R I E 

™S,ne HAEFELI 
16, Rue Leopold Robert, La Chaux-de Fondai 

TOUS ARTICLES DE BUREAUX--REGISTRES 
COPIE? -»'• LETTRES. - PAPIER A LETTRES 

CIRE A CACHETER 
PAPIER D'EMBALLAGE EN TOUS GENRES 
ENVELOPPES. - T I M B R E S CAOUTCHOUC. 

photogravure - Çalvanoplastie 
Reliure - papeterie 

jfaefeli S Co, Gkaux~cle-fonds 
• J J ; j Xêopolà Robert M et 16 
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DIAMANTS BRUTS. B00RT-CARBONE 
pour tous les usages industriels. — Outils dlamantés. 

Diamant blanc et noir pour pondre et bnrins. Pointes, Eclats, Esquilles, Poudres an pins bas prix. 
LUCIEN BASZANGER 

SEUL CONCESSIONNAIRE 
BRUTS SCIENTIFIQUES 

« DJ EVA » 

©, F^ue du Rhône, © 
G E N È V E 

T E L E P H O N E S T A IM D 4 3 S 4 

Saphir Montana.— Rubis d'Orient. 
Grenats des Indes. 

S a p h i r v e r t 

Fabrique de secrets à vis et américains, en tons genres 
F . B E R G E O N & GO 

16, rus Daniel JeanRiehard LA CHAUX-DE-FONDS Rua Daniel JaanRichard, 16 
Téléphone 3.34. — Compte de chèque postal IV B 728 

S P É C I A L I T É : S e c r e t s t a l o n s d é t a c h é s 
Le rêve des acheveurs. — Essayer, c'est continuer. 

Travail prompt et soigné. 1224 

Fabrique de ressorts A LP A 
livre le ressort de qualité 

pour petites pièces et 8 jours soignés 
Fondée en 1888 Téléphone 11.89 

FERNAND ETIENNE, Bienne 
R u e d e l ' A v e n i r , S 3 2i99 

Polissages vis et aciers 
soignés et courants 

Spécialités : Vis biseautées ; vis rondes ; 3421 

vis, tours et fentes anglées ; vis polies aux deux bouts 

HENRI GUYOT & CIE 

H . L e u e n b e r g e r , successeur, S t - lmîer 

Outils ci fournitures d'Horlogerie 
Gros — Fournitures pour usines — Détail 

A DONZÉ-FRÉSRRD, TRRMELRM 
Téléph. 131 (Maison fondée en 1919) Comptes de chèque 4a 1336 

Le magasin est transféré depuis le 1er m a i : 

Grand'rue 11 
vis-à-vis de l'Hôtel de Tempérance, 

Il est toujours des mieux assortis de toute la région horlogère dans 
tous les articles de la branche et expédie partout à des conditions 
avantageuses en gros et au détail. 3844 

Prix-courant à disposition. Se recommande. 

0n= o\s\ 0 

L' t «Calvano» 
Fondé en 1916 Téléphone N° 2 C r é m i n e s (Jura bernois) 

Atelier bien organisé et très bien installé cherche 
commandes en grandes séries pour polissages et 
finissages de boîtes argent jusqu'à 16 lig. avec et 
sans chr., ainsi que des boîtes laiton pour polis
sages et nickelages, aussi des grandes séries. 3742 

On assure très bon travail et une livraison rapide. 
Production journalière : Cinquante jusqu'à deux cents douzaines 

Eli ' B ' ' 0 

PLAQUE OR 
garanties 5, 10 et 20 ans 

livrées par la maison 

LOUIS LANG S. A. 
PORRENTRUY 

rivalisent avec n'importe quelle mar
que connue, suisse ou étrangère. 2686 

Poinçon de Maître Marque déposée 

LL 
^ fabricants ! €xigez h marque 

qui est une garantie d'absolue sécurité 

La Maison fabrique également les boîtes argent, métal et acier 

Maison suisse fondée en 1886 

CD 

Transports internationaux 
HENRI QRdNDJEdN 

La C h a u x - d e - F o n d s (suisse) 
Agent de la Compagnie générale transatlantique et de la 

Dominion Express of Canada. 

Service spécial rapide pour l'horlogerie 
Délai de t ransport : 11 à 12 jours depuis la Suisse à New-York 

via Le Havre. 

Conditions très avantageuses. 2808 

Agence principale de l'Heloetla Transports St-Gall. 
Agence en douane à MORTEAU (France). 

H H 
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St-lmier 
s'est fait une réputation dans 

le NICKELAGE 

TARGENTAGE 
de tous les genres de mouvements 

de montres. 
Ses ateliers ont une énorme pro
duction. Malgré cela, la qualité 

du travail reste impeccable. 

Louis Bandelier 
St • Imier 

— Téléphone No 1.80 3444 

Louis BANDELIER 
St-lmier 

se charge également du dorage 
de mouvements et de roues, 

ANGLAGES 
de P O N T S 

p a r p r o c é d é s p é c i a l 
et de la 

G R A V U R E DE LETTRES 
Livraison rapide. 

Commissionnaire 
pour La Chaux-de-Fonds, Le Locle 

et Tramelan. 

<£J ̂ A i i t i ^ ' Naà mm 
m 

FABRIQUE DE BOITES LA CENTRALE 
BIENNE 

RftîtflQ fïû ÎTIAntrûQ t o a s 8 e n r e s l i v r é e s entièrement 
DUllOù UC UlUilllud terminées, en qualités soignées. 

ll6FCl6S Q âgPdllfllSSôIDôIllS tous degrés d'avancement. 

u6rCl6S CâCll6"P011SS16F6 bruts et terminés. 

Prix avantageux par grandes séries. 3320 

^fi iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiifiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiTiiiiiiiiiiiiiitiiiiiiiiîiiriiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii n^ 

m 

Demandez mes n o u v e a u x prix pour 

pinces américaines 
et comparez la qual i té. 

G. SCHAUBL1N -VILLENEUVE 
Delémont 

Téléphone 204 3314 

§tr^ 

Marc Favre & C° 
Bîenne 7 

fabriquent uniquement et 
entièrement dans leurs 

établissements les petits mouvements à 
en qualité t rès soignée. 

Ils recommandent leurs grandes spécialités: 
Montres et mouvements ronds, de 7 3/4 à i l lig. 

» » » de forme, 5, 5 '/4, et 6 3/4 lig. 
» » » tonneau à seconde, 81/2 v nommes 
» » » ovales, 51/2 l'K- pour pendentif. 

SWISS JEWEL Co S.A. 
Locarno 

Sa jYtaison fabrique toutes les pierres, 

y compris le brut, dans ses propres usines. 

Pierres rubis et Saphirs scientifiques 
Qualité soignée (travail en"série) 
Garantie des longueurs de trous 

CONTREPIVOTS pour emboutir et pour sertir 

P R É PARAGES 3230 

Pie r r e s pour c o m p t e u r s é lec t r iques 

SCIENTIFIQUE BRUT 
p o u r l a t a i l l e e t I ' i n d u s t r l 

Décoration et fabrication de boîtes de montres 
OR ET PLATINE 

ATELIER DE POLISSAGE - BRACELETS EXTENSIBLES 

= J. BONNET = 
B I J O U T E R I E - J O A I L L E R I E 3620 

Tél . 12.26 LA C H A U X - D E - F O N D S , R u e N u m a D r o z 141 

fi 

Dorures et Argentures 
liquides et en poudres 1211 

pour application sur tous métaux sans l'aide de la pile galvanique 
OR et ARGENT ponr peintres sur émail, porcelaine, etc. 

nOCHREMTINEK & ROBERT J. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochreutiner. Serre 40 Téléphone 74 
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I 
i 
i 
I 
ï 
i 
H 2a 

63/« lig-, c. 411 
assort. 10 Vs lig. 

Larg. 1520 - Long. 24C0 

10.'/. lig-, C. 390 
9 lig., c. 355 cyl. 

bascule 10 V» lig-, c. 128 6 »/« lig-, c. 890 cyl. 
Larg. 1520 - Long-. 2400 

8% lig., c. 361 

FABRIQUE EBAUCHES ETA 
SCHILD FRÈRES & CO 

GRENCHEN (Suisse) 

8«/«-91ig..C 400 
cyl. 

6 V, lie, c. 425 
assort. 10 lig. 

Lai-g. 1480 - Long. 2495 
2836 Remontage facile. 

5 V. lig-, c. 370 
assort. 88/« lig. 

Larg. 1280 - Long. 1920 6 lig. c. 345 ancre 
assort. 8»A lig. 14X22,7 mm. 

Nos ébauches n'exigent aucun numérotage. 

6 y» lig., c. 415 cyl. 
Larg. 1480 - Long. 2495 

Interchangeabilité absolue, 

I 
i 
i 
i 
i 
i 

Term.nage 
Atelier bien organisé entreprendrait terminages 

soignés ou extra soignés en petites pièces rondes ou 
de forme, spécialité 4 à 6 lig. 

Ecrire case postale 1 0 4 2 6 , L a Chaux-de-Fonds. 

lodtctteScu1RtT 
UIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIMIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII M O I I E T O N < 

POUR MONTRES ' 

ED.SCHLTZMMHEY 
IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIIIIIIIIIMIHIIIIIIMIIIIIUIIIIIIIIIIIIMIIIINII 

CHAUX-DE-FONDS. BIENNE 

L l 5 
Safe D e p o s i t , C h a n c e r y L a n e W . G. L o n 

d r e s * s ' i n t é res se à t o n s s t o c k s de m o n t r e s 
o r et a r g e n t , c o n t r ô l e a n g l a i s , p a i e 
m e n t c o m p t a n t . 3834 

TERMINAGES 
s o n t à sor t i r , 11 lig., cyl . , % plat et à p o n t , 
l iv rab les j u s q u ' a u 15 ju in . 

O n fourn i t t ou t . 
Offres s o n s chiffre P 2000 J à Publieras 

St-lmier. 3861 

ADOLPHE ADLER 
3 , R U E ! A D R I E N L A C H E N A L , 3 

G E N E V E 

Brillante et Roses 
ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 2608 
m 

DIVERS 

Ebauches 
Qaelle fabrique »t'ébau

ches entreprendrait la fa
brication d'un calibre ré
servé, grandeur 19 lig., 
hauteur 28 dz., 5 ponts, 
qualité soignée interchan
geable, ordres annuels im
portants. 3847 

Adressez offres avec prix 
et conditions s. S 2 3 7 6 3 L 
à P u b l i c i t a s G e n è v e . 

Pour vos m o u v e 
m e n t s ancre, 8 3/«, 
6 Va, 6«A, 93/4. "g-, 
adressez-vous à 2791 

lohn Simon 
Doubs 13, 

La Chaux-de-Fonds, 
qui l ivre bien et 

avantageusement. 

Partant sous peu en An
gleterre et Scandinavie 
avec spécialité petites piè
ces, accepterait de repré
senter fabrique produisant 
la grande pièce, sérieux 
bon courant. 3884 

Ecrire s. chiffre P 21856 C 
à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 

Angleterre 
A vendre: 

144 m o u v e m e n t s anc re , 6 i/2'" ova les , 17 rub i s . 
144 » » 6 3 / 4 ' " rect . , 17 rub i s . 

S ' ad res . ou écr i re s. chiff. V 2 3 8 5 U à P u 
b l i c i t a s , B i e n n e . 3872 

Suis preneur de pierres 
d'horlogerie tous genres, 
fabrication et rhabillage. 

Offres s. chif. J. 689 U à 
Publicitas Bienne. 3652 

EXPORTATION 
A d r e s s e s (les plus ré

centes), des grossistes d'horlo
gerie eu Allemagne, Angleterre, 
Belgique, Espagne, France, Hol
lande, Italie, Pays Scandinaves, 
Finlande, Tchécoslovaquie, 
Etats-Unis, Canada etc., etc. 

Henri Rychner, Zurich 4. 

DIVERS 

On échangerait une auto
mobile en bon état de mar
che, contre montres tous 
genres. 

Offres s. chiffre K 590 U à 
Publicitas, Bienne. 3659 

Ç/1RT0NNr1QEJ 
en tous genres 2847 

GEORGES STÉHLÉ 
Numïi Droz 75. Téléphone 43.66 

La Chaux—de—Fonds 
Demandes d'emplois 

Bon comptable 
énergique, 32 ans, marié, par
fait corresp. allemand-français, 
causant couramment l'italien, 
excellentes notions d'anglais, 
sténo-dactylo., cherche situa
tion. — Bonnes références. 

W. Dur, Dufour 14, Bienne. 3857 

cherche place comme dessina
teur, pour travaux d'horloge
rie ou de mécanique. Capable 
de s'occuper d'administration, 
d'organisation, de photographie 
ot de réclame. 

Eventuellement entrepren
drait travaux à domicile. 

Certificat à disposition. 
Ad. off. s. chiff. P15215 C a 

Publicitas Chaux-de-Fonds. 3785 

Offres d'emplois 

Fabrique d'horlogerie 
avec siège à Genève, cher
che c o l l a b o r a t e u r com
m e r c i a l pour voyages et 
direction. 

On demande la connais
sance approfondie des 
marchés, de la clientèle en 
général, ainsi que des lan
gues. 3866 

Excellent organisateur, 
de toute moralité, avec sé
rieuses références, est prié 
de faire offres détaillées 
sous chiffres F 3 9 5 1 X à 
P u b l i c i t a s G e n e v e . 

ACHAT ET VENTE 

Mouvements cylindre 
Comptoir d'horlogerie, spécia l i s te s u r pe t i t s 

m o u v e m e n t s cy l i nd re . G 1/2 % i ova le , ô 3 /4 l ig. , 
rect . et 8 3/4 l ig., r o n d s (qua l i t é so ignée) , d é 
sire e n t r e r en re l a t ions avec c l ients , p r e n e u r 
é v e n t u e l l e m e n t de tou t e la p r o d u c t i o n (p r ix 
avan t ageux ) . 

Ec r i r e à c a s e p o s t a l e 1 0 4 0 9 à L a C h a u x -
d e - F o n d s . 3836 

Fabr ican t sérieux 

cherche preneurs réguliers 
pour m o n t r e s e t m o u v e m e n t s a n c r e , en 4 7», 
S 7«, 5 V», 6 '/, et 6 7« l i g , de forme, 8 7« à 10 7« 
lig., rond . — Marchandise de toute confiance. 

Pr ix avantageux . 
Ecr i re s. chiffre P 6 0 2 8 J à P u b l i c i t a s Chaux-

d e - F o n d s . 3835 

Marché anglais 
S o m m e s a c h e t e u r s d e : 

M o u v e m e n t s e t m o n t r e s p r ê t e s , d e p u i s 
5 y4 à 1 8 l ig . , a n c r e e t cy l i nd re , e n o r e t 
a r g e n t , l i v r a b l e j u s q u ' a u 3 0 m a i . 
S'adresser à 

SAPHO WATCH & Co., 
P a r c 110, L A C N A U X - O E - F O N D S 

T é l é p h o n e N° 10.44. 3833 

Montres 
i l l ig., cyl indre , 7* pit . , à secondes, a rg . B. métal ; 

cer ta ine quant i té à vendre , d isponible de sui te . 
10 l/î lig, cyl. , demi-vue, p lus ieurs douzaines dispo

nible en 8 rub i s , 6 7* lig-, cyl. Fabr ica t ion régu
l ière . 

Stock de 9 lig., vue , doré , pour l 'Al lemagne. Tous 
genres de mouvements . 

S'adresser à F a b r i q u e d e s G e n e v e z S . A. , 
3867 L e s G e n e v e z ( J . b . ) . 

On cherche en grandes 
on petites quantités 

savonnettes 14 k., 19-20 lig., 25, 30 ou 35 gr., c/métal., 
bien réglées. Savonnettes Toula et lépines, demi-plates, 
calottes Toula, cyl. et ancre, 9 ou 10 1/3 lig-, pour brac. 
moire et extensible, savonnettes plaqué or, 10 ans, 
argent, ancre. Galonnés et argent cyl. galonnés, 6 et 
10 pierres, base, et à vue, contre paiement comptant. 

Offres sous C 2741 Z à Publicitas Zurich. 3871 

61 €16! lig., ancre 
Atelier très bien organisé pour ces deux genres, 

cherche preneurs — Prix très avantageux. 
Un certain stock sans marque de disponible. 
Adresser offres sous chiffres P 2 1 8 5 2 C à Pub l i c i 

t a s Chaux d e F o n d s . 3882 

On cherche à acheter 
des 10 V2 et 11 7 2 lig-» c y l „ à v u e , 10 r u b i s , 
cad. émai l , avec o u sans bo i t e s a r g e n t ga i . , 
g e n r e a l l emand , d i to 11-12 l ig. , à s e c o n d e s . 

Urgent. 
F a i r e off. av. échan t i l lons s. chill . B 2 3 9 3 U 

à Publicitas Bienne. 3877 

Sommes acheteurs 
cont re payemen t comptant de mouvements ancre , 
15 rub i s , sp i r . plat et breg. , balanciers coupés et 
non coupés, avec ou sans cadrans . Bonne qual i té 
en 8 7«. 9 '/, et 10 7« l ig. , ronds . 

Offres avec indicat ions de pr ix sous chiffres 
G 1 3 8 3 J aux A n n o n c e s - s u i s s e s S . A . B i e n n e , 
rue de la Gare , 22. 387g 
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La Fabrique de Verres de 
£Ïvï», 

FER MEYER 
Téléphone 38 a St=Imier (Suisse) Téléphone 38 

garantit sur toutes formes de bottes des glaces posées sans jour 
suivant exactement le contour du cran. 

Posage permettant d'enlever et remettre en place sans aucune difficulté ni égrisure. 
Verres pour pendulettes, toutes grandeurs et formes. 3883 

Diamants bruts 
BOART - CARBONE 

Sablonneux, Esquilles, Diamant noir pour poudre et burins 
I R u b i s d ' O r i e n t - Saph i r M o n t a n a - G r e n a t 

Scient i f ique „CORUNDIA" - TERNI (I tal ie) 

L. M. Van Hoppes & Sons 
LONDRES 

S u c c u r s a l e G e n è v e 3-298 

GENEVE, 15, Rue de Rive, 15. 

Voyageur 
de toute moralité, énergi
que, très bien introduit 
chez messieurs les fabri
cants et fabriques d'horlo
gerie, désire situation ou 
représentation, ébauches, 
assortiments, boites ou ca
drans. 

Offres s. G 2 4 0 8 C à Pu
b l i â t e s S i e n n e . 3880 

Bon décotteur-lanternier, 
spécialisé sur montre 8 
jours, long et court ressort, 
cherche place ou termina-
ge. Sérieuses références. 
Discrétion. 

Adresser offres s. chif
fre P15939 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 3870 

Offres d'emplois 

Jeune l e 
au courant de l'horlogerie 
et des écritures, trouverait 
emploi dans un bureau de 
la ville. 

Adresser les offres avec 
références à c a s e p o s t a 
l e 1 0 5 0 8 . 

FABRIQUE DE PIGNONS 
Schneider f r è r e s & C°, Mîedcrdorf-Bâle 

• livre avantageusement : 
J e u x d e p i g n o n s e n t o u t e s g r a n d e u r s , finis e t demi-finis . 

P i g n o n s d ' é c h a p p e m e n t s . 
Déco l l e t ages e n t o u t e s so r t e s d e p i g n o n s , c h a u s s é e s , 

m i n u t e r i e s , e t c . , e t c . 3750 
Livraison rapide. T é l é p h o n e N o . 2 0 . Travail de confiance. 

D E M A N D E S D'EMPLOIS 

Commerçant 
pa r l an t b i e n l ' a l l emand et le f rançais , p o u v a n t 
auss i faire la c o r r e s p o n d a n c e angla ise , cherche 
place d e v o y a g e u r d a n s m a i s o n i m p o r t a n t e ou 
c o m m e d i r e c t e u r c o m m e r c i a l d a n s u n e e n t r e 
p r i s e m o y e n n e . B ien i n t r o d u i t chez la c l ientèle 
d e g ro s en ho r loge r i e et capab le d e d i r iger fa
b r i q u e . 3873 

Offres s o u s chiff Y 2065 Sn à Publicitas Soleure 

Employé supérieur 
Suisse français, énergique, au courant de tous les 
travaux de bureau, surveillance et formation du 
personnel, correspondances, langues allemande 
et anglaise, comptabilité, service expéditions, 
demande situation stable dans branche horlogère 
ou autre en Suisse ou à l'étranger. 

Adresser offres sous chiffre P 2 3 7 0 II à 
P u b l i c i t a s B i e n n e . 3863 

OFFRES D'EMPLOIS 

Commis de fabrication 
Grande fabrique d 'horlogerie e n g a g e r a i t j eune 

h o m m e actif, connaissant bien la mon t re et rout i 
ne dans la mise en chant ier des csmmandes , boî
tes, cadrans , décors, etc. Place stable. 

Fa i r e offres détaillées, en ind iquant pré tent ions , 
sous chiffre P 2 1 8 3 8 C à P u b l i c i t a s La C h a u x -
d e F o n d s . 3868 

Les aiguilles lumineuses flexibles 
ainsi que le garnissage de c a d r a n s r a d i u m restent toujours des s p é c i a l i t é « 

de la maison 3334 

B, Rue Jaeob Brandt L . J V I 0 N N I E R & G 0 La tax-de-Fonds 
Son expérience, ses résultats, la satisfaction des clients, l'emploi de 
matières rigoureusement éprouvées ont fait sa force et son renom. 

D e m a n d e z p r i x . E t a b l i a s a g e . — E x p o r t a t i o n . F a i t e s u n essa i . 

Aux Grossistes. 
F a b r i c a n t b ien instal lé p o u r la g r a n d e sér ie , 

entrerait en relations 
avec grossiste pour la livraison régulière de petits mou
vements ronds et de forme. Bonne qualité et prix tout à 
fait avantageux. 3875 

Ecrire sous chiffre U 2384 U à Publicitas Bienne. 

Manufacture de verres de montres fantaisies 
demande 

Voyageur 
visi tant régul ièrement la clientèle hor logère . 

Fa i re offres sous chiffre K 3 9 8 4 X à P u b l i c i 
t a s L a G h a u x - d e - F o n d s . 3865 

DIVERS 

A louer à Bienne 
pour de suite, bel atel ier , bien éclairé, dans fa

br ique moderne , env i ron 35 à 40 places. Transmis

sion instal lée pour mét ier t ranqui l le . 

Fa i re offres sous chiflre P 3 7 9 0 G à P u b l i c i t a s 

L a G h a u x - d e - F o n d s . 3881 

ANGLETERRE 
Disponible, 132 montres 

ancre 18 kt.,36 idem, en or 
blanc et 64 en argent, for
mes variées fantaisie, mi
rage et ronde depuis 4 3/< 
lig. à (J3/4 l'g-, contrôle 
a n g l a i s , marchandises 
garanties sous tous les 
rapports. 

S'adres. s. chiff. F 2406 U 
à Publicitas Bienne. 3879 

A vendre 
i grosses mouvts. 8 '/2 X 
13 lig. Font. 15 rubis, coq. 
acier, 1 gr. sp. plat, 1 gr. 
Breguet, marques améric. 
cad. métal, heures radium, 
réglage dans la minute, 2 
pos., livrable de suite. 3876 

Faire, off. s. chiff. P 3876 C 
à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

A vendre mouvements 
6 1/2 lig. ovale, et 6 "/4 Hg-
rectangle, cylindre. 

S'adresser 3874 
A. Gent i l & Mathey, 

rue du Grenier 23, 
La Chaux d e - F o n d s . 

A céder 
brevet suisse d'uneJIJ 3851 

boîte de montre 
destinée soit pour automo
bile ou pour pendulette. 

Offres s. chiff. Pi 5935 C 
A Publicitas, Chaux-de-Fonds. 

A VENDRE 
lot de boîtes de montres 
10 '/2 hg-, cylindre, contrôle 
anglais. 3863 

Adresser offres s. chiff. 
P 2 1 8 3 3 C à P u b l i c i t a s 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

Atelier bien organisé, avec .20 ouvriers, entre
prendrait 

TSEMIZVÄGES 
en 10 Va—19 lig. ancre. 

Offres sous chiffre T 2 0 1 6 S n à Publicitas, 
Soleure. 3843 

Pierres unes 1 
pour l'horlogerie 

A vendre beau et gros 
lot d'occasion en glaces, 
gouttes et balanciers rubis. 

S'adresser à J. Robellaz-
Sueur, Le Château de St Croix. 

Qui fabrique montres 
genre turc double cadran' 
bonne qualité ? 3869 

Offres à 
L. Courvois ier"& Co, 

La Chaux-de-Fonds. 



400 LA F É D É R A T I O N H O R L O O È R E SUISSE 

CADRANS MÉTALLIQUES 
A qualité égale, qui livre le plus avantageusement? 

Qui a toujours le plus grand choix dans toutes 
les nouveautés du jour? 

C'esf . . . 
La Fabrique de Cadrans métalliques SI 

B I E N NE, Rue de l'Hôpital 20 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

Montre Portefeuille 
19/21 et 21/24 lignes. 2902 

Tirette avec ou sans seconde, 
cadran blanc, cadran radium. 

Fabrique de Pierres fines pr l'Horlogerie 

L U T H Y & C S. A. 
P I E T E R L E N CSUISSE> 

— Maison de confiance, fondée en 1875 — 
Teleg rammen t Liiitby, IHeterlen Telephone iO 
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Installation spéciale pour l 'entreprise de la grande série. 3475 

ARBRES oE BARILLETS 
de précision — de tous genres — sont livrés rapidement 

TAILLAGES 330e 
Tiges montéei - Couronnes - Rocheti - Renvois • Canoni 

MAE DER & Cie - Tavannes 
U U R A B E R N O I S ) 

Importante fabrique d'horlogerie placerait commandes régu
lières en 

13 et 19 lig. tir.f ainsi que 
16 size et 12 size nég. 

en calibres réservés. 
Seuls seront pris en considération, mouvements de bonne qualité 

en calibres modernes, construits avec les derniers perfectionnements 
techniques. 

La fabrique en question entrerait en relations de préférence avec 
maisons susceptibles de s'intéresser à ses propres calibres dans 
d'autres grandeurs, construits d'après les procédés les plus 
modernes . ' 

Offres sous chiures P 2 1 8 1 8 G à Publici tas Bienne. 3838 

TT 

Fabrique „L'ESSOR", Court 
Rossé & Affolter-

Assortiment 8 lig. 
Téléphone No 12 

Calibre 5 Va '•*?• ova le Assortiment 8»/! lig. 

Dimensions 13 m/m X 22 m/m — Hauleur 3,25 m/m 
Calibres ronds 7 »/i, 8 a/4, 9 % et 10 '/2 lig., savonnettes et lépines. 

L a f a b r i q u e n e t e r m i n e p a s l a m o n t r e . 

Décolletage de précision 
en tous genres et pour toutes industries. 3316 

Spécialité: Pignons de finissage à pivots levés. 
IL 

Organes de transmission 
Poulies en deux pièces en 1er forgé 

sont la spécialité des Etablissements 

Wanner & C* Su A™ Horgen 
nu 


